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CONCEPT DE PLAN D’URGENCE
Ce document est un support aidant à l’établissement d’un plan d’urgence. Il reprend les différentes thématiques devant être intégrées et peut servir de base de travail ou guide d’inspiration pour l’établissement du dit plan.
Pour certains chapitres, le but de celui-ci et/ou un exemple concret sont fournis (situationnel, bonnes pratiques ou autre).
Les plans de continuités ne faisant pas partie du plan d’urgence, ils doivent être traités au travers de documents propres.
Si des spécificités diffèrent d’un site à l’autre, le plan d’urgence doit intégrer ces spécificités (par exemple : annexes spécifiques).
Contrôle qualité du document
Le plan d’urgence doit être intégré au processus qualité de votre structure. Dans ce chapitre, vous devez garantir la validité du plan, sa relecture, son suivi et sa diffusion auprès du personnel. 
Le plan est rédigé sur mandat de la direction par le chargé de sécurité AEAI et le responsable qualité. 
Toute modification doit suivre le processus qualité de l’établissement afin d’assurer sa mise à jour. Les modifications sont vérifiées par un bureau d’expertise spécialisé si nécessaire.
Ce plan est diffusé auprès du personnel via le manuel qualité, la GED, etc. Selon le besoin, une formation est donnée au personnel concerné selon les processus de formation.
Contexte
Poser le cadre légal, les obligations de l’employeur, de l’employé, ainsi que les objectifs du plan d’urgence.
Cadre légal 
Prescriptions principales
CO, LTr, OLT, LAA, OPA, Directive CFST 6508 et les normes et directives AEAI pour l’incendie.
Autres prescriptions pertinentes
· Loi sur la protection de l’environnement (LPE, RS 814.01) : protection contre nuisances (bruit, substances, air) ;
· Ordonnance sur la protection des jeunes travailleurs (OLT 5, RS 822.115) : limitations spécifiques pour les jeunes en formation ;
· Ordonnance sur la protection de la maternité (OProMa, RS 822.111.52) : mesures spécifiques pour femmes enceintes ;
· Normes SUVA et recommandations techniques : non légales en soi, mais considérées comme standards minimaux reconnus.
Objectifs du plan d’urgence
Exemple 
« La sécurité repose sur l’ensemble des mesures mises en place pour protéger les infrastructures, les personnes et les biens. Ces mesures se basent sur les prescriptions légales ainsi que sur toutes les mesures dont l’expérience a démontré la nécessité, que l’état de la technique permet d’appliquer et qui sont adaptées aux conditions données. La mise en œuvre de celles-ci repose sur les dispositifs constructifs et techniques des bâtiments, les procédures organisationnelles et les comportements attendus de la part des collaborateurs. Ces derniers doivent être instruits et intégrés dans le suivi des formations et l’élaboration du plan. »
Les thématiques minimales abordées dans le plan d’urgence sont :
Organisation des premiers secours
Mesures constructives : définir s’il y a un local dédié pour les premiers secours
Mesures techniques : quel matériel est à disposition des secouristes (pharmacie, défibrillateurs, brancards, etc.) et est-il stocké
Mesures organisationnelles : quel est le niveau de formation des secouristes, combien sont-ils (cf. OLT3 art. 36), par quels moyens sont-ils alertés, etc. ? Comment peut-on garantir la formation du personnel (secouristes et collaborateurs), ainsi que le maintien en état du matériel.
Intervention partenaires feu bleu
Mesures constructives et techniques : indiquer s’il y a des particularité (ex. emplacement des ascenseurs pour brancards, etc.)
Mesures organisationnelles : Quel est l’emplacement qui leur est réservé et est-il libre en tout temps ? Comment sont-ils accueillis (quelqu’un les attend, ils ont un interphone dédié, etc.) ?
Procédure d’évacuation du bâtiment
Mesures constructives et techniques : se référer au Concept de protection incendie [CPI] (qui doit être fait par un expert en protection incendie (niv. AQ3 selon AEAI).
Conserver le suivi des modifications ainsi que les validations des autorités compétentes en cas d’évolution du CPI.
Mesures organisationnelles : indiquer le concept d’évacuation en se basant sur le document « Concept de plan d’évacuation ».
Intervention en cas d’incendie
Mesures constructives et techniques : se référer au Concept de protection incendie [CPI] (qui doit être fait par un expert en protection incendie (niv. AQ3 selon AEAI). Conserver le suivi des modifications ainsi que les validations des autorités compétentes en cas d’évolution du CPI.
Mesures organisationnelles :
· Qui doit être formé pour l’utilisation des petits moyens d’extinctions et quels sont-ils ;
· Qui doit être formé pour l’utilisation de la centrale de détection incendie et comment ;
· Comment est gérée la centrale incendie en journée et la nuit ;
· Réglage de la temporisation en mode jour et nuit ;
· Comment est géré le passage en mode jour et nuit ;
· Intervention sur la centrale ou mise hors service : quelles sont les procédures ;
· En cas de travaux créant de la poussière ou chantier : quelles sont les procédures ;
· Quels sont les numéros de levée de doute (selon les cantons) ;
· Qui est informé lors d’un événement sur la centrale de détection incendie ;
· Qui est informé lors d’une alarme feu ;
· Qui gère l’alarme feu en interne (organisation dès déclenchement de l’alarme jusqu’à remise en état préparatoire) ;
· Déroulement lors d’une alarme (intervenant, tâches, rôles et responsabilités) ;
· Mode d’emploi de la centrale incendie ;
· Comment est effectuée la levée de doute ;
· Que faire en cas de fausse alarme ;
· Que faire en cas d’alarme avérée ;
· Que faire en cas de dérangement ;
· Formation incendie et thèmes abordés ;
· Interventions des pompiers :
· Accueil et guidage lors de l’entrée pompiers (feu flash, tableau de rappel) ;
· Mise en place, suivi et mise à disposition du classeur pompier ;
· Comment peut-on garantir la formation du personnel ainsi que le maintien en état du matériel ;
· Comment peut-on garantir l’accessibilité aux moyens d’urgences (moyens d’extinction, voie de fuite, balisage de sécurité) ?
Sureté du bâtiment
Mesures constructives et techniques : quel est le niveau de sécurité de l’accès extérieur du bâtiment (porte sécurisé, verre feuilleté, accès par des balcons, terrasses, fenêtres) ? Comment sont sécurisés les valeurs (argent, bijoux, stupéfiants) ? Comment les locaux « à risque » sont-ils sécurités (local IT, chaufferie, stockage produits dangereux, etc.) ?
Mesure organisationnelle : existe-t-il des valeurs en quantité telle que cela inciterait des personnes au larcin ? Quel est la procédure en cas d’effraction ? Est-ce que le personnel est formé pour réagir ? En présence de résidents pouvant présenter des risques (décompensation, violence, etc.) est-ce que le collaborateur a une voie de fuite ou est-il bloqué ? Comment sont gérés les niveaux d’accès ?
Travailleur isolé
Mesures constructives et techniques : est-ce que le travailleur isolé peu en tout temps appeler à l’aide (téléphone avec réseau disponible sur l’entier du bâtiment) ?
Mesure organisationnelle : une analyse de risque à elle été réalisé (cf, doc, SUVA 44094_f). Suite à cette analyse, les actions requises doivent figurer dans le document.
Attention, en cas de PTI (protection pour travailleur isolé), il faut prévoir une chaine d’alarme avec possibilité pour les intervenants de pénétrer sur le site.
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